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1. INTRODUCTION

1. A sa 3è.. séance plénière, le 21 septembre 1984, l'Assemblée générale a
décidé, sur la recommandation du Bureau, d'inscrire à l'ordre du jour de sa
trente-neuvième session la question intitulée ,

-Application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux ,

a)

b)

Rapport du Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui
concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance
aux pays et aux peuples coloniaux,

Rapports du Secrétaire général.-

A la ma.e séance, l'Assemblée générale a décidé de renvoyer à la Quatrième
Comais8ion les chapitres du rapport du Comité spécial relatifs à des territoires
particuliers.

2. Les chapitres du rapport du Collité spécial relatifs aux terr itoires dont la
situation n'est pas exaainée au titre d'autres points de l'ordre du jour traitent
des territoires particuliers suivants ,
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~apitres correspOndants du
Territoires rappOrt du Comité sPécial Y

Sahara occidental A/39/23 (Partie VI) et Corr.l, chap. X

. Gibraltar A/39/23
" t. '~.•'

(Partie VI) et Corr.l, chap. XII

Iles des Cocos (Keeling) A/39/23 (Partie VI) et Corr.l, chap. XIII

Tokélaou A/39/23 (Partie VI) et Corr.l, chap. XIV

Pitcairn A/39/23 (Partie VI) et Corr.l, chap. XV

.Sainte-Hélène A/39/23 (Partie VI) et Cor~.l, chap. XVI

Samoa américaines A/39/23 (Partie VI) et Corr.l, chap. XVII

Guam A/39/23 (Partie VI)' èt Corr.l, chap. XVIII

Territoire sous tutelle
des Iles du Pacifique A/39/23 (Partie VI) et Corr.l, chap. XIX

B.rmudes A/39/23 (Partie VI) et Corr.l, chap. XX

Iles Vierges britanniques A/39/23 (Partie VI) et Corr.l. chap. XXI

Il.s Cal_nes A/39/23 (Partie VI) et ,Corr.l, chap. XXII

Monts.rrat A/39/23 (Partie VI) et Corr.l, chap. XXIII
t'

Il.s Turques et ~lques A/39/23 (Parti~ VI) et Core.r, chap. XXIV

Il.s ',Vi .rges a_r ica'.nes A/39/23 (Parti. VI) et Corr.l, chap. XXV

Mgui.lla A/39/23 (Parti. VIII), chap••XVII

3. A.a 2~...éanc., 1.24 s.ptembr., la Quatrième Commission a décidé d. tenir
un débat général sur l.s points 18, 103, lOS .t 12, 106 et 107 d. l'or4re du jour,
étant .nt.ndu que le. proposition. se rapportant aux divers.s qu.stions traitée•
••rai.nt .x..inée. séparément. Le débat général sur ces points a .u lieu d.
la 13~.. à la 18~...éance, entre 1. 2 et 1. 12 novembr••.
4. La Quatriè.e eam.i.sion a exa.iné 1. point 18 d. sa l2ème à .a 18èa. séance,
.ntr. 1. 30 octobr. et le 12 nov.mbre (yoir A/C.4/39/SR.12 à 18).

JI ce. chapitr••••ront r.groupé. dan. 1. Suppléa.nt No 23 (A/38/23) d.s
poe_nt. offlci,l. d. l'A•••llbl" 9énéral., tr.nte-n.uYiiiï•••••ion.
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5. A la 12ème séanoe, le 30 octobre, le Rapporteur du C~mité spécial chargé
d'étudier la situation en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux a fait une déclaration
dans laquelle il a fait rapport sur les activités pertinentes du Comité spécial au
cours de l'année. 1984 et a appelé l'attention de lu Quatrième Commission sur les
chapitres du rapport du Comité spécial, mentionnés au paragraphe 2 ci-dessus et où
figuraient notamment l:ls projets de décision et de résolution correspondants que le
Comité spécial soumettait. à l'examen de la Quatrième Commission ainsi que sur la
documentation pertinente du Comité (A/AC.109/761 à 763, 764 et Add.l, 765 et Add.l,

.766 à 770, 775, 776, 777 et Add.l, 178 à 780 et 785 à 787.

6. La Quatrième Commission était saisie du rapport du Secrétaire général sur· la
question des -îles des Cocos (Keeling), contenant le rapport de la Mission de visite
des Nations Unies chargée d'observer le déroulement de l'acte d'autodétermination
dans les îles des Cocos (Keeling) en 1984, présenté conformément à la décision
38/420 de l'Assemblée générale en date du 7 décembre 1983 (A/39/494).

7. La Quatrième COl1lDission était également saisie du rapport du Secrétaire
général sur la question du Sahara occidental (A/39/634), présenté conformément à la
résolution 38/40 de l'Assemblée générale, du 7 décembre 1983.

8. En outre, la Quatrième Commission était saisie des communications suivantes
adressées au Secrétaire général ,

a) Lettre datée du 15 mars 1984, émanant du chargé d'affaires par intérim de
la Mission permanente du Bangladesh auprès de l'Organisation des Nations Unies
(A/39/133-S/16417),

b) Lettres datées des 20 mars et 8 octobre 1984, émanant du Représentant
permânent de l'Inde auprès de l'Organisation des Nations Unies (A/39/l39-S/16430 et
A/39/560-S/16773) ,

c) Note verbale datée du 27 mars 1984, émanant de la Mission permanente de
l'Union des Républiq~es socialistes soviétiques auprès de l'Organisation des
Nations Unies (A/39/156-S/16441),

d) Lettre datée du 2 mai 1984, émanant du chargé d'affaires par intérim de
la M~ssion permanente du Niger auprès de l'Organisation des NationS Unies
(A/39/236-S/16 535) ,

.
e) Note verbale datée du 9 août 1984, émanant de la Mission permanente de

l'Australie auprès de l'Organisation d.s' Nations Unies (A/39/401),

f) Lettre datée du 15 octobre 1984, émanant du Représentant permanent du
Nicaragua auprès de l'Organisation des Nations Unies (A/39/581-S/16782),

g) Lettre datée du 16 octobre 1984, émanant du Représentant permanent du
Soudan auprès de l'Organisation des Nations Unies (A/39/590 et OOrr.l).

9. A sa 12... s'ance, le 30 octobre, la Quatrième Commission a fait droit aux
de..nd.s d'audition ci-après dans le cadre de l'examen de la question 1

1•••
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.etitionnaire Document

Il. EXAMEN DES PROPOSITIONS

11. Aprè. avoir exa.iné 1•• propositions présentée., la Quatrième Commission a
adopté 10 projets de résolution, trois projets de consensus et un projet de
déci.ion concernant le. 15 territoire. suivants 1

On trouvera 1. co~te rendu de l'exa.en de. propo.itions par la Commis.ion aux
paragrapbes 13 à 26 ci-aprè••

12. A la 18è...éanc., le 12 noveabre, le président a appelé l'attention de la
~i••ion sur l'état de. incid.nce. adainistrative. et financières pr4sentépar le
'ecretair. général (A/C.4/3'/L.4), conformé.ent à l'article 153 du règl...nt
~p~é~ieur de l'Assellbl" générale, d•• propositions concernant Tokelaou,
lainte-lfélène, le. SallOa a.ricaine., Gua., 1•• BerllUde., le. ile. Vierges
_r~~annlque., le. Il•• Calman•• , Mont.errat, 1•• Ile. Turque. et Calque., le. Il••
Vierg•• a"ricain•• et Anguilla.

Mlle Boff et M. Weisgall ont fait des déclarations ê la 12ème séance de la
Co_ission,. 1. 30 octobr., et Mlle Bounds et M. Vincent McGee (Minority Rigbts
Group) à la l3è. séance, le 2 novellbre. M. Weisgall a également répondu, êla
13.e séance, aux question. que lui avaient posée. l.es .membres de la Commission.

10. A sa 7è••éance, le 22 octobre, la Quatriè_ caaission a décidé d'examiner
la question du Sabara occidental après la clôture de la vingti"e session ordinaire
de l'Ass.Jlblé. des chef. d'Etat et de gouvernement de l'Organisation de l'unité
africaine !QUA), qui s'est tenue à Addis-Abeba du 12 au 15 novembre. Un compte
r.ndu de l'exa_n de la question par la Commission sera publié dans un additif au
pré••nt rapport.
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A/C.4/3'/8/Add.2

A/C·.4/3'/8

A/C.4/3'/8/Add.l

Ile. Calmanes
Montserrat
Iles Turques et Calques
Ile. Vierge. américaines
Anguilla
Territoire sou. tutelle des Iles du Pacifique
Gibraltar

Elizabetb Bounds, National Council of tbe
Cburcb•• of Cbrist in tbe United States
of ~rica

Sue R. Ioff r, Minor ity Rigbts Group (New Yor k)

Jonatban Weisgall

Il.s de. Coco. (Keeling)
Toké1aou
.itcairn
Sainte-Hélène
Samoa a"ricaines
Gua.
Seraud.s
Ile. Vi.rges britanniques
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A. Iles des Cocos (Keeling)

13. A la l4ème séance, le 6 novembre, le président a appelé l'attention sur le
projet de résolution publié sous la cote A/C.4/39/L.3 relatif à la question des
îles des COcos (Keeling), présenté par les pays suivants 1 Bahamas, Côt, d'Ivoire,
Dane.rk, l'id;t!, Iles Salomon, ~n, Nouvelle-zélande, paeouasie-Nouvelle-Guin&,
ÜP9bli9ue-tilie de Tanzanie, Samoa, Sierra Leone, Suède, Trinité-et-Tobago,
Vanuatu, Venezuela et Yougoslavie.

14. A la mime séance, la Quatrième Commission a décidé d'aborder la que.tiondes
îles de. Coco. (Keeling) le 7 novembre, en vue de prendre une décision SUr le
projet de résolution le même jour. .

15. A la l5ème séance, le 7 novembre, le Président, au nom de la Quatrième
COmmis.ion, a souhaité lâ bienvenue à M. John Bnfield, secrétaire du Département
des territoires et de l'administration locale de l'Australie, M. Parson Bin Yapat,
président du Conseil des îles des' Cocos (Keeling), M. Wahin bin 8ynie, membre du
COnseil des îles de. COcos (Keeling) et M. Cree bin Haig, membre de la Société
coopérative des île. des Cocos (Keeling), Ltd., qui participaient à l'ex.en de la
question par le Comité.

16. A la même .éance, M. Abdul G. Koroma (Sierra Leone), président de la Mission
de visite de. Nations Unies aux îles des Cocos (Keeling) en 1984, a présenté, dans
sa déclaration au Comité, le rapport de la Mission de visite (A/39/494). Au cours
de sa d6claration, le président de la Mission de visite, en sa qualité de
repré..ntant de la Sierra Leon., a présenté le projet de résolution A/C.4/39/L.3,
au no. des auteurs, auquel se sont joints l'!qypte, l'Indonésie, le !!!l, les
Philippin.s et Singaeour.

17. A la .... séance, après avoir entendu des déclarations du aeprésentant
per..nent de l'Australie auprès de l'Organisation des Mations Unies, de
MM. John Bnfield et Parsonbln Yapat, la Quatriè.. eo..ission a adopté le projet de
r'solution A!C.4/39/L.3, sans opposition (voir par. 24, projet de résolution 1).

B. 'Okélaou et Pitcairn

18. A sa 18... séance, le 12 noveabre, la Quatri... eo..ission a adopté, ••n.
opposition, les propositions sur les questions de ~kélaou et de Pitcairn, à
savoir 1

a) Le projet de consensus relatif à ~kélaou, qui figure au paragraphe 10 du
ohapitre XIV ~u c.pport du OOaité .p6ci.~'(~/3'/23 (Partie VI) et Oorr.l) (voir
p.r. 25, projet de consenaua 1),

b) Le projet d. consensuarelatif à Pitcairn, qui fi,ure au paragcaPhe 10 du
chapitre XV du rapport du eoaité sp6cial (A/39/23 (Partie V~) e~ Oorr.l) (voir
par. a5, projet de qonsensu, II)_

/ ...
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C. Sainte-Hélène

19. A sa l8è_ séance, le 12 novellbre, la Quatrième Commission s'est prononcée sur
le proj.t d. d~isionr.latif à la question de Sainte-Hélène, qui figure au

:, ", '. . .' . l '
paragraphe Il du chapitre XVI du rapport du Comite special (A/39/23 (Partie VI) et
Corr~l), ~e .uit y,

a) Sur la demande du Royau__thi de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, il
a été procédé à un vot~e séparé sur la sixième phrase du projet de résolution, qui
était lib.llée comme suit 1 -L'Ass.mblée note avec préoccupation la présence d'une
bas. militaire sur l'île dépendante de l'Ascension. Elle rappelle à cet égard
tout.s les résolutions et décisions pertinentes de l'Organisation des Nations Unies
conc.rnant des base. et installations militaires dans les territoires coloniaux et
non autonom•••• La Commission a décidé de maintenir la sixième phrase par 61. voix
contre 33, avec 36 abstentions. Il a été procédé à un vote enregistré et les voix
s. sont répartiescoae suit 'AI '

Ont voté pour , Afghanistan, Albanie, Algérie, Angola, Argentine,
Bangladesh, Bénin, Bolivie, Brésil, Bulgarie, Burkina
'aso, Chin., Colombie, Congo, Costa Rica, Cuba, Egypte,
Equat.ur, Bthiopi., Ghana, Halti, Hongrie, Inde,
Indonési., Iran (République islamique d'), Iraq,
J...hiriya arabe liby.nne, Madagascar, Malaisie, Mexique,
Mongoli., Mozambique, Nicaragua, Nigéria, Ouganda,
Paki.tan, Paraguay, pérou, Pologne, République arabe
syrienne, Républiqu. démocratique allemande, République
d'-ocratiqu. populaire lao, République dominicaine,
Républiqu. socialiste .oviétique de Biélorussie,
Républiqu. socialist. soviétique d'Ukraine,
République-thi. d. Tanzanie, Roumanie, Rwanda, Sri Lanka,
Surin... , 'l'c:hécoslovaqui., Tunisie, Union des Républiques
.ociali.t.s soviétiques, Uruguay, Venezuela, Viet Nam,
Yémen, yémen démocratique, Yougoslavie, Zambie, Zimbabwe.

Ont voté contre, All.magne,Républiquefédéral. d', Australie, Autriche,
Bahr.ln, Belgique, Belize, canada, Danemark, Emirats
arab•• uni., Btats-unis d'Amérique, Pinlande, Prance,
Gr.,e, Grenade, Il•• SalolDOn~ Irlande, Islande, Israll,
Italie, Japon, Koweit, Lux.mbourg, Malawi, Norvège,
Nouvelle-zéland., JaY.-Bas, Portugal, Qatar, Royaume-Uni
de Grande-Bretagn. et d'Irlande du Nord, Sainte-Lucie,
Sa.aa, suèd., Turquie. •

-
JI Le. Stat. M.~r•••uiv.nts ont fait d.s déclarations pour expliquer l.ur

vot. • Roy.uae-Uni d. Grande-Bretagn••t d' Ir land. du. Nord .t Suède (au nom des
cinq P.Y. nordique.).

AI A 1••uite du vot., 1•• repré••ntant. du Qatar, du Koweit, des Emirats
.r.be. uni. et de a.hre!n ont d'claré que l.ur 4él~ation avait eu l'int.ntion de
yot.r pour 1•••inti.n d. la phr••••

1•••.
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Se sont abstenus, Antigua-et-Barbuda, Arabie saoudite, Barbade, Birmanie,
Botswana, Brunéi Darussalam, Burundi, Cameroun, Cap-Vert,
Côte d'Ivoire, Espagne, Fidji, Guatemala, Guinée,
Guinée-Bissau; Guinée équatoriale, Guyana, Honduras,
Jamalque, Jordanie, Kenya, Liban, Lesotbo, Libéria,
Maldives, Mali, Niger, Papou~sie-Nouvelle-Guinée,

Pbilippines, République centrafricaine,
Saint-Vincent-et-Grenadines, Sénégal, Singapour, 'l'chad,
Tballande, Trinité-et-Tobago.

b) L'ensemble du projet de décision a été adopté par 111 voix contre 3, avec
26 abstentions (voir par. 26). Il a été procédé à un vote enregistré et les voix
se sont réparties comme suit !I 1

Ont voté pour , Afgbanistan, Albanie, Algérie, Angola, Antigua-et-Barbuda,
Arabie saoudite, Argentine, Babreln, Bangladesh, Barbade,
Bénin, Bboutan, Birmanie, Bolivie, Botswana, Brésil,
Brunéi Daruss&lam, Bulgarie, Burkina Faso, Burundi,
Cameroun, cap-Vert, Chine, Cbypre, Colombie, Congo, Costa
Rica, Cuba, Djibouti, Bgypte, El Salvador, Bairats arabes
unis, Equateur, Espagne, Etbiopie, Gbana, Guatemala,
Guinée, Guinée équatoriale, Guinée-Bissau, Guyana, Halti,
Honduras, Hongrie, Iles Salomon, Inde, Ind~nésie, Iran
(République islamique ,d'), Iraq, Jamahiriya arabe
libyenne, JamaEque, Jordanie" Kenya, KoweEt, Lesotho,
Liban, Libéria, Madagascar, Malaisie, Malawi, Maldives,
Mali, Maroc, Mauritanie, Mexique, Mongolie, Mozambique,
Nicaragua, Niger, Nigeria, oman, OUganda, Pakistan,
papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, pérou, Pbilippines,
Pologne, Qatar, République arabe syrienne, République
centrafricaine, République dé~ratique alle..nde,
République démocratique populaire lao, République
dOllinicaine, République sociali.te soviétique de
Biélorussie, République socialiste soviétique d'Ukraine,
R4publique-ti\ie de Tanzanie, Roumanie, Rwanda,
Saint-Vincent-e t-Grenadines, Sao '1'oIIé-et-Pr incipe,
Sénégal, Singapour, Sri Lanka, Surin... , Tchad,
'l'cbécoslovaquie, 'rhallande, Togo, Trinité-et-Tobago,
Tunisie, Union des République••ocialistes soviétique.,
Uruguay, Venezuela, Viet Na., Y_n, Y.en d'-ocratique,
Yougo.lavie, Zalre, Zallbie, Zillbabwe.

Ont voté contre 1 Etat.-Unis d'AII'tique, Grenade, Royauae-Uni de
Crande-Bretagne et d'Irlande du Nord.

V Les Etat. Mellbre. ci-après ont fait de. déclarations pour expliquer leur
vote 1 Royauae-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et suède (au nOil de.
cinq pays nordiques).

/ ...
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Se sont abstenus 1
'"

Allemagne, République féd:;rale d', Australie, Autriche,
Belgiquœ, Belize, Canada, Côte d'Ivoire, Danemark, Fidji,
Finlande, France, Grlee, Irlande, Islande, Israil, Italie,
Japon, Luxembourg, Néirvège, Nouvelle-Z'lande, Pays-Bas,
Portugal, Sainte-Lucie, Samoa, Suède, Turquie •.~',

D. Samoa américaines, Guam, Beraudes, îles Vierges britanniques,
Iles Cal~anes, Montserrat, îles Turques et Calques, îles '
Vierges amirieaines et Anguilla

20. A sa l8ème .éance, le 12 novembre, la Quatrième COmmission a adopté, sans
opposition, les propositions concernant ces neuf territoires, à savoir 1

·a) Le projet de résolution relatif aux Samoa américaines, qui figure au
paragrapbe 10 du chapitre XVII du rapport du COaité spécial (A/39/23 (Partie VI) et
Colr..l) (voir par. 24, projet de ré.olution II),

b) Le projet de ré.olution relatif à Gua., qui figure au paragraphe 11 du
chapitre XVII du rapport du COaité .péeial (A/39/23 (Partie VI) et Oorr.l) (voir
par. 24, projet 4e résolution III),

e) Le projet 4e résolution relatif aux &erau4e., qui figure au paragraphe 11
4u chapitre XX 4u rapport 4u OOaité .pécial (A/39/23 (Partie VI) et COrr.l) (voir
par. 24, projet de résolution IV),

4) Le projet 4e réao1ution relatif aux île. Vierge. britannique., qui figure
au paragraphe 10 du cbapitre XXI 4u rapport 4u oaaité .pécial (A/39/23 (Partie VI)
et OOrr.l) (voir par. 24, .projet 4e ré.olution V),

e) Le projet 4e résolution relatif aux île. Cal..ne., qui figure au
paragraphe 10 du chapitre XXII du rapport du eoaité .pécial (A/39/23 (Partie VI) et
('~rr.l) (voir par. 26, projet de résolution VI),

f) Le projet de résolution relatif l Mont.errat, qui figure au paragraphe 10
du chapitre XXIII du rapport du COaité .pécial (A/39/23 (Partie VI) et COrr.l)
(voir par. 24, projet de résolution VI~),

g) Le projet de résolution relatif aux île. Turque. et Calque., qui figure
au paragraphe 10 du chapitre XXIV du rapport du OOaité.•pécial (A/39/23 (Partie VI)
et Corr.l) (voir. par. 24, projet de ré.olution VIII),

h) Le projet de résolution relatif aux île.Vi,rge...ricaine., qui figure
au paragraphe 10 du chapitre XXV du rapport du OOaité .pécial (A/39/23 (Partie VI)
et OOrr.l) (voir par. 24, projet de résolution IX),

. i) Le projet 4e ré.olution relatif l Anguilla, qui figure au paragraphe 12
du chapitre XXVII du rapport du COaité .pécial lA/39/23 (Partie VIII») (voir
par. 24, projet de résolution X).

/ ....
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B. Territoire sous tutelle des Iles duPacifigue

21. A la 18ème séance, le 12 novembre, le Président a suggéré, sur la base de
consultations avec le Président du Comité spécial et avec un certain nombre de
délégations intéressées, que la Quatrième Commission décide de ne pas se prononcer
à la présente session sur le projet de résolution présenté par le Comité spécial
(A/39/23 (Partie VI) et Corr.l, chap. XIX, par. 13). La Quatrième Comaission a
décidé, sans opposition, de suivre la suggestion du Président.

F. Gibraltar

22. Le 8 novembre, un projet de consensus relatif à Gibraltar (A/C.4/39/L.7) a été
distribu'.

23. A la leeme .éance,. le 12 novembre, la Quatrième Commission a adopté le projet
de consensus, sans opposition (voir par. 25, projet de consensus III).

III. RECOMMANDATIONS DB LA QUATRIEME COMMISSION

24. La Quatrièae CoNaission reco..ande à l'Assemblée générale d'adopter les
projets de résolution ci-après ,

PRooET DE RESOLUTION 1

Oue.tion de. tles des COCos (Keeling)

L'A"'!blte 9~n'ral.,

Ayant.xaainél~question de. Iles des Cocos (Keeling),

Avant ent.ndu 1•• d6claration. du représentant d. l'Au.trali. !l,
Axant .nt.ndu la déclaration du r.pré••ntant du COn••il d•• ll.s de. COco.

(K••ling) V,

Rappelant ••• r'.olution. 1514 (XV) du 14 déc.abr. 1960, où figure la
Dkla,;ation .ur l'octroi d. l'lnd6pendanc. aux pays .t aux peuplee coloniaux,
et 1541 (XV) du 15 déc.abr. 1960,

RapR!lant .n outre .a déci.ion 38/412 du 7 déc.abr. 4983, par laqu.ll••11. a
noté .n particuli.r q'l' la Pui••anc. adaini.trant. avait di.cuté av.c 1••
r.pré••ntant. d. la ca-aunauté d.. Il.. d•• COco. (Ke.ling) d. la qu••tion d.
l'organi.ation d'un. con.ultation d. la population vi.antA 4't.rain.r l~ futur
.tatut POlitiqu. d•. c•• Il'., ain.iqu••a déci.ion 38/420 du 7 4éc.abr. 1983 par
laqu.ll••11. a autori.é 1. secrétaire général l n~r .t l .nvQf.r .n 1984 un.
ai••ion 4. vi.it. 4•• Nation. Uni•• aux Il•• 4•• Coco. (K••ling) .t prié 1.
secrétaire général 4. pr••nt.r l l'aa••abl'. gén'ral., lors 4••a tr.nte-n.uvl~.e
••••ion, un rapport .ur 1•• conclu.lon. 4. la .l••ion 4. vi.lt.,

1/ A/C.4/39/SR.15.
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Ayant entendu la déclaration du Président de la Mission de visite des
Ration. Unies envoyée aux îles des Cocas (Keeling) en avril 1984, en application de
la d'cision 38/4'20 y de l'Assemblée générale et ayant examiné le rapport de la ,
.i••ion de visite !l, ,

'Motant avec gratitude que la Puissance administrante a participé activement
aux trav.ux du Coaité spécial chargé d'étudier .la situation en ce qui concerne
l'applic.tion de la Déclaration s~r l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux concernant les îles des Cocos (Keeling) et a apporté son concours
au COaité, notaament en accueillant des mi8sions de visite dans le territoire
en 1974 et 1980,

1. Pr.nd note avec satisfaction des observations et recommandations de la
ai.sion de visite d•• Nations Unies charg_ d'observ.r le déroule.nt de l'acte
d'.utodétermination dans les îl.s des Cocos (Ieeling) en 1984 1/,

2. Pr.nd acte de ce que la population des îles des Cocos (Keeling) a voté à
une très forte majorité en f.veur de l'intégration à l'Australie,

3. Fait si.n l'avis de 1. aission de visite s.lon lequ.l la popul.tion du
territoire a, p.r ce vote, exercé son droit à l'autodét.rmin.tion conformément aux
principes d. 1. Chart. des Natio~s Unies et à la D6claration sur l'octroi de
l'ind'pendance aux pays et aux p.uples coloniaux, qui figure d.ns la résolution
1514 (XV) d. l'Aas.mblée générale,

4. COnsidèr. gu'il conviendrait, vu la décision de la population des îles
d•• Cocos (Ieeling), de .ttr. fin à la ca.Dunication d'informations sur les Iles
de. Cocos (Ke.ling) au titre de l'Article 73 !. de 1. Charte,

5. .rend pot. des mesures pris.s par le Gouvernement australien pour
transf'rer la propriété des t.rres à la commun.uté des îles d.s Cocos (Keeling) et
d"tel ,e la l"isl.tion pertinente à cette co.un.uté afin de lui permettre d.
jouir d.s ma..s .v.ntag.s que l'.ns.mble de la commun.uté australienn., .insi que
des .s.urances du Gouv.rn.ment au.tr.li.n s.lon lesqu.ll.s l'identité, le
patri.cine et l~s traditions culturels uniques de la communauté d.s Cocos s.ront
sauvegard'., . .

6. Bxeri.. s.s r•••rci•••nts au Gouv.rnement .ustralien, en sa qualité de
puissance .~ini.tr.nt. concernée, ainsi qu'.u COns.il des Iles des Cocos (K.eling)
pour leur coopér.tion avec l'~g.nisation d.s N.tions Unies,

7. Bxpri.e sesreaercie.ents au comité spéci.l ch.rgé d'étudier 1. situ.tion
en ce qui concerne l'.pplic.tion de la Décl.ration sur- l'octroi de l'indépend.nce
aux paya et aux peuples coloni.ux pour l'oeuvre qu'il ••ccomplie en ce qui
concerne le territoir., en coopération étroite avec la Puissance administrant••

!I A/3'/4'4, .nnexe.

11 Ibi~., par. 186 à 19'.
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PROJET DE RESOLUTION II

Question des Samoa américaines

l , "1L'Assemb ee genera e,

Ayant examiné la question des Samoa américaines,

Ayant examiné les chapitres pertinents du rapport du Comité spécial chargé
d'étudier la situation en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux !l,

Rappelant sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre 1960, contenant la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, ainsi
que toutes les autres résolutions et décisions de l'Organisation des. Nations Unies
concernant les Samoa américaines,

Prenant en considération la déclaration du représentant de la Puissance
administrante concernant les Samoa américaines !l,

Consciente de la nécessité d'accélérer les progrès à accomplir sur la voie de
l'application intégrale de la Déclaration en ce qui concerne les. Samoa américaines,

Notant avec satisfaction que la Puissance administrante continue de participer
aux travaux du Comité spécial relatifs aux Samoa américaines, ce qui permet à ce
dernier de procéder à un examen mieux documenté et plus utile de la situation dans
le territoire,

Réaffirmant qu'il incombe toujours à la Puissance administrante de mener à
bien un programme complet d'éducation politique, afin que la population des Samoa
américaines soit pleinement consciente de son droit inaliénable à
l'autodétermination et à l'indépendance, conformément à la" résolution 1514 (XV) de
l'Assemblée générale,

Notant que le premier plan quinquennal de développement économique du
territoire, exécuté par l'Office de la planification du développement du
Gouvernement des Samoa américaines, doit s'aChever à la fin de l'année 1984,

Consciente de la situation géographique et des conditions économiques
particulières des Samoa américaines et soulignant la nécessité prioritaire de
diversifier l'économie du territoire afin de la rendre moins tributaire d'activités
économiques fluctuantes,

Consciente du fait que les missions de visite des Nations Unies fournissent un
moyen efficace d'évaluer la situation dans les petits territoires et constatant
avec satisfaction que la Puissance ad.inistrante est disposée à recevoir des
lIissions de visite dans les territoires placés sous son administration,

!I A/39/23 (Partie II), chap. IV, et A/39/23 (Partie VI) et Corr.l, chap. XVII.

i/ A/C.4/39/SR.17.

1•••



A/I'/696 (Partie 1)
l'I:ança1s
Page 12

1. Approuve le chapitre du rapport du Comité spécial chargé d'étudier la
situation en ce qui concerne l'application de la Déclaration s~r l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux relatif aux Samoa américaines l!/'

2. Réaffir.e le droit inaliénable de la population des Samoa américaines à
l'autodétermination et à l'indépendance conformément à la Déclaration sur l'octroi
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, contenue dans la
résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale,

3. Réaffir.. que des facteurs tels que la superficie du territoire, la
.ituation géographique, l'importance de la population et le caractère limité des
ressources naturelles ne devraient en aucun cas empêcher la population du
territoire d'exercer rapidement son droit inaliénable à l'autodétermination et à
l'indépendance conformément à la Déclaration contenue dans la résolution 1514 (XV)
de l'Asseabl'e générale, dont les dispositions sont pleinement applicables aux
SaIIOa américaines,

4. oe..nde au Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique, en tant que Puissance
adainistrante, de prendre toutes les mesures n6cessaires, en tenant compte des
voeux libre.nt exprimés par la population des Samoa américaines, pour accélérer le

l proce.sus de d6colonisation du. territoire conformément aux dispositions pertinentes
de la Ch.rte des Nations Unies et à la Déclaration,

5. Réaffir.e qu'il incombe à la Puissanceadministrante de mener à bien un
pragr.... c~let d'éducation politique, afin que la population des Samoa

, ..eric.ine. prenne pleinement conscience de son droit inaliénable. à
l'autodéterllination et à l'indépendance,

6. Prend .cte de la tenue d'une assemblée constituante dans les Samoa
..ericainesetde l'adoption, le 16 février 1984, d'un projet révisé de
con.titution pour le territoire, projet dont est ..intenant saisi le COngrès des
Btat.-ttai.,

7. Ré.ffirme 1. re.pons.bilité incombant à la Puissance administrante, aux
ter•• de 1. Ch.rte, en ce qui concerne le développement économique et social du
territoire,

8. Invite la Puissance .dministrante à intensifier ses efforts pour
renforcer et divetsifier l'6conoaiedes S.moa américaines, de façon à la rendre
.oin. tributaire de l'appui éconOMique et financier des Etats-Unis et de créer des
po.sibi1itésd'e.p1oi pour la population du territoire,

9. Prie in.t....nt la Puiss.nce administrante, en coopération avec le
gouverne..nt du territoire, de renforcer et d'é1.rgir les respons.bi1ités de
l'Office ôe 1. planification du développement lorsque le plan quinquennal de
développe..nt viendra à expir.tion à la fin de l'année 1984,

10/ A/39/23 (Partie VI) et Corr.l, chap. XVII.
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10. Prie instamment la Puissance administrante de continuer à promouvoir le
maintien de relations étroites et la coopération entre la population du te,rritoire
et les communautés insulaires voisines, ainsi qu'entre le gouvernement territorial
et les organismes régionaux, de façon à accroître la prospérité économique de la
population des Samoa américaines,

11. Prie instamment la Puissance administrante, en coopération avec le
gouvernement du territoire, de sauvegarder le droit inaliénable que la population
du territoire a de jouir de ses, ressources naturelles, en prenant des mesures
efficaces pour lui assurer l,'exercice de son droit à disposer en pleine propriété
de ces ressources et à acquérir et conserver la maîtrise de leur mise en valeur
future,

12. Estime que la possibilité d'envoyer, le moment venu, une autre mission de
visite dans les Samoa amiricaines devrait rester à l'étude,

13. !!!! le comité spécial de poursuivre l'exalllen de cette question à sa
prochaine session, notamment d'envisager l'envoi éventuel d'une autre mission de
visite aux Samoa américaines en temps opportun et en consultation avec la Puissance
administrante, et de faire rapport à ce sujet à l'Assemblée générale lors de sa
quarantième session. '

PROJET DE RESOLUTION III

Question de Guam

L'Assemblée générale,

Ayant examiné la question de Guam,

Ayant examiné les chapitres pertinents du rapport du Comité spécial chargé
d'étudier la situation en ce qui concerne l'application de la D"=laration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux !l/,

Raeeelant sa résolution 1514 (XV) du 14 d60embre 1960, contenant la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, ainsi
que toutes les autres résolutions et déc:lsions de l'Organisationdfts N'ations Unies
concernant Guam, y compris en particulier sa résolution 38/42 du 7 décembre 1983,

Ayant entendu la déclaration faite par le représentant de la Puissance
administrante au sujet de Guam 12/,

l!/ A/39/23 (Partie II), chap. IV,A/39/23 (Partie III) et Corr.l, chap. VI, et
A/39/23 (Partie VI) et Corr.l, chap. XVIII.

121 A/C.4/39/SR.17.
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Notant avec. satisfaction que la Puissance administrante continue de participer
active_nt aux travaux du Comité spécial relatifs à Guam, ce qui permet à ce
dernier de procéder à un examen mieux doèument. et plus utile de la situation dans
le territoire, en "ue d'accélérer le processus de décolonisation aux fins de
l'application intégrale et rapide de la Déclaration,

Notant qu'un référendum sur le statut POlitique, qui a pris fin le
4 ~.pt.mbre.1982, a ét. organisé àans le territoire,

Rappelant toutes les résolutions pertinentes de l'Organisation des
Nations Unies relatives aux installations et bases militaires implantées dans les
territoi.res coloniaux et non autonomes, et consciente de la présence de bases et
d'installations militaires de la Puissance administrante à Guam,

Consciente de la situation géographique et des conditions économiques
particulières de Guam et de la nécessité de diversifier l'économie du territoire et
constatant que la pêche commerciale, l'agriculture et le développementde
l'inàus.trie des transports offre.nt de vastes possibilités de diversification,

. Consciente du fait que les missions de visite des Nations Unies fournissent un
moyen efficace d'évaluer la situation dans les petits territoires et const.tant
avec satisfaction que la Puissance administrante est disposée à recevoir des
missions de visite dans les territoires placés sous son administration,

1. APprouve le chapitrè du rapport du Comité spécial chargé d'étudier la
situation en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux relatif à Guam 13/'

2. Réaffirme le droit inaliénable de la population de Guam à
l'autodétermination et à l'indépendance conformément à la Déclaration sur l'octroi
de l'indépendance aux pays et aux peuplès coloniaux, contenue dans la résolution
1514 (XV) de l'Assemblée générale,

3. Réaffir_ sa conviction que les facteurs tels que la superficie du
territoire, la situation géographique, l'importance.de la population et le
caractère limité de. ressources naturelles ne devraient en aucun cas empêcher la
population du territoire d'exercer rapidement son droit à l'autodétermination et à
l'indépendance, conformément à la Déclaration contenue dans la résolution 1514 (XV)
de l'Assemblée générale, dont les dispositions sont pleinement applicables à Guam,

4. !2!! qu'un référendum a été organisé dans le territoire au sujet du
statut politique de celui-ci. A ce référendum, dont la phase finale a eu lieu le
4 septembre 1982, 75 p. 100 des participants ont voté en fave.ur d'un commonwealth
en association avec les Stats-Unis d'Amérique. Slle prend également note de la
déclaration de la Puissance administrante qui a indiqué que le congrès des
Btata-Unis avait demandé à la commission du statut de Guam ("Guanamian Status
COmmission") d'élaborer un texte législatif faisant de Guam un commonwealth des
Itata-Unis et de le sou.ettre au Congrès pour adoption,

131 A/39/23 (Partie VI) et Corr.l,· chap. XVIII.
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5. Demande à la Puissance administrante, en collaboration avec le
gouvernement du territoire, d'accélérer le processus de décolonisation,
conformément aux voeux exprimés par la population du territoire,

6. Réaffirme sa ferme conviction que la présence de bases et installations
militaires pourrait constituer un obstacle majeur à l'application de la Déclaration
et qu'il incombe à la Puissance administrante de veiller à ce que l'existence de
ces bases et installations n'empêche pas la population du territoire d'exercer son
droit à l.'autociétermination et à l'indépendance, conformément aux buts et principes
de la Charte des Nations Unies,

7. Prie instamment la Puissance administrante de continuer à prendre toutes
les mesures nécessaires pour ne pas impliquer le territoire dans des actes
d'hostilité ou d'ingérence dirigés contre d'autres Etats et de respecter
rigoureusement les buts et principes de la Charte, la Déclaration ainsi que les
résolutions et décisions de l'Assemblée générale sur les activités et arrangements
militaires des puissances coloniales dans les territoires placés sous leur
administration,

8. Réaffirme qu'en vertu ae la Charte il incombe à la Puissance
administrante d'assurer le développe_nt économique et social de Guam et engage
celle-ci à prendre toutes les mesures nécessaires pour renforcer et diversifier
l'économie du territoire, en vue de réduire la dépendance économique du territoire
l l'égard de la Puissance administrante,

9. Réaffirme l'opinion selon laquelle l'un des obs,tacl.s au développe_nt
économique, et en particulier agricole, vient de ce que les autorités fédérales
détiennent de vastes superficies de terres, et invite la Puissance admini~trante l
poursuivre, en collaboration avec les autorités locales, le transfert de ces terres
l la population du territoire,

10. Réitère 80n apl à la Puissance administrante pour qu'elle s'efforce, en
collaboration avec le gouvernement du territoire, d'éliminer les contraintes qui
limitent le développement économique du territoire, particulière..nt en ce qui
concerne la pêche commerciale, l'agriculture et l'industrie des transports.

11. prie insta_nt la Puissance administrante, en collaboration avec le
gouvernem.nt du territoire, de continuer l prendre des mesures efficaces pour
prot'ger et garantir le droit d. la population de Guam à ses ressources naturelles
et son droit' d'assumer et de conserver la maltrise de leur mise en valeur future et
d_nde à la Puissance administrante de pl~endre toutes les .sures nécessaires pour
prot4ger les droits de propriété de la pOpulation du territoire.

12. Prend acte des mesures prises par la Puissance admini.trante pour
d'velopper et promouvoir la langue et la culture des Okamorros, qui représentent la
population autochtone du territoire, et réaffirme l'importance de nouveaux efforts
dans ce doMine,

13. Bstime que la possibilité a'envoyer, le mo.nt venu, une autre ais.ion de
visite à Guam devrait rester à l"tude,

1•••
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14. !li! le COmité spécial de poursuivre l'examen de cette question à sa
prochain. s.ssion, ,not....nt d'.nvis.ger l'.nvoi éventuel d'une .utre mission de
vi.it. à Guam en temps opportun en consultation avec 1. Puissance administr.nte, et .
de fair. r.pport à ce sujet à l'Assemblée générale lors de sa quar.ntième session.

PRQJET DE RESOLUTION IV

Questiond.s Bermudes

L'Ass.mblée génér.l.,

AI_nt ex.mtni 1. question des Bermudes,

Ayant .xaminé l.s ch.pitres pertinents du r.pport du Comité spéci.l ch.rgé
d'étudi.r 1. situ.tion en ce qui concerne l'.pplic.tion de 1. Décl.r.tion sur
l'octroi de l'indépendance aux p.ys et aux peupl.s coloni.ux !i/,

Rappelant •• résolution 1514 (XV) dul4 d6cembre 1960, conten.nt 1.
Décl.r.tion sur l'octroi de l'indépend.nce .ux p.ys et .ux peuples coloni.ux, .insi
que toutes l.s .utr•• résolutions et d6cision. de l'Org.nis.tion de. Nations Unies
conc.rnant 1•• B.rmud.s, .t .n p.rticuli.r s. résolution 38/43 du 4 déc.mbre 1983,

T.pant co.pt. d. 1. décl.ration du r.présent.nt d. la Puiss.nce .dministrante
aonc.rn.nt 1. t.rritoir. 15/, dans l.qu.ll. il • décl.ré que son gouvern.ment
r.specterait pl.inement l.s voeux exprimé. par 1. popul.tion bermudienne
lorsqu'.ll. se prononcerait sur 1. st.tut constitutionnel futur du t.rritoire,

Coplçi.nt. de la néc.ssité d'assurer l'.pplic.tion intégr.l••t r.pide de la
Déclaration .n c.qui conc.rn. le t.rritoir.,

Notant av.c .atisfaction que la Puiss.nc. .dllinistrant. continue de participer
aux travaux dUCO.ité spéci.l r.latif. aux B.raud.s, c. qui .id. ce d.rni.r à
proc6d.rà un .x....n docum.nté d. 1. situation d.ns 1. t.rritoir., en vu.
d'.ccélér.r 1. proc•••u. d. décolonis.tion aux fins d. l'application intégr.l. d.
la Déclaration,

RaPPelant tout•• 1•• résolution. p.rtin.nt•• d. l'Org.ni••tion d.s .
Nation. Uni.' r.lativ•••ux installation••t b•••• milit.ir.s implantées dans l.s
t.rritoir.s coloniaux et non .utonomes, .t consci.nt. d. la pré••nc. d. ba.es .t
in.tallation••ilitaire. de la Pui.sanc. adainistr.nt••t d'autr•• Etats aux
B.raud•• ,

14/ A/39/23 (Parti. II), ch.p. IV, A/3,/23 (Parti. III) .t Corr.l, chap. V
et VI, et A/39/23 (Parti. VI) et OOrr.l, chap. XX.

15/ A/e.4/39/SR.16.
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Notant que l'économie du territoire reste fondée sur les recettes provenant du
tourisme et de l'enregistrement des sociétés ét~angères, ce qui la rend fortement
tributaire de ces activités,

Notant également que le territoire est resté quelque peu à l'écart de ses
voisins des Caralbes,

Consciente de la situation géographique et des conditions économiques
particulières du territoire et tenant compte de la nécessité prioritaire d'en
diversifier et d'en renforcer davantage l'économie afin d'accroître la stabilité
économique, .

Consciente du fait que les missions de visite des Nations Unies sont un moyen
efficace d'évaluer la situation dans les petits territoires, d'obtenir des
renseignements de première main sur la situation dans ces territoires et de
s'informer directement des vues de la population sur son statut politique futur,

1. Approuve le chapitre du rapport du Comité spécial chargé d'étudier la
situation en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux relatifs aux Bermudes 16/,

2. Réaffirme le droit inaliénable de la population bermudienne à
l'autodétermination et à l'indépendance conformément à la Déclaration sur l'octroi
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, contenue dans la résolution
1514 (XV) de l'Assemblée générale,

3. Réaffit!! que des facteurs tels que la superficie du territoire, la
situation géographique, l'importance de la population et le caractère limité des
ressources naturelles ne devraient en aucun cas retarder l'exercice rapide par la
population du territoire de ce droit inaliénable, tel qu'il est énoncé dans la
Déclaration contenue dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale, dont les
dispositions sont pleinement applicables aux Bermudes,

4. Prie instamment ,le ROyaumé-~i de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord,
la Puissance administrante, compte tenu de la volonté et du désir librement
exprimés par la population bermudienne, de continuer à prendre toutes les mesures
nécessaires pour l'application intégrale et rapide de la résolution 1514 (XV) de
l'Assemblée générale,

5. Réaffirme que la Pui8sance administrante est tenue de créer dans le
territoire les conditions propres à perme~tre à la population ber.udienne d'exercer
librement et sans ingérence son droit inaliénable à l'autodétermination et à
l'indépendance, conformément à la r'solution 1514 (XV) de l'Assemblée générale, et,
à cet égard, réaffirme qu'il .importe de faire prendre conscience à la population
ber.udienne des options qui lui sont offertes dans l'exercice de ce droit,

iZ_ .. !!!E.",.

16/ A/39/23 (Partie VI) .et Corr.l, chap. XX.

/ ...
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,. Réaffir.. que, conforntément aux dispositions per'tinentes de la Cbarte des
Hatiens Uni.. et de la Déclaration contenue dans la résolution 1514 (XV) de
l'A••llbl'. géné~ale, c'est à la population bérmudienne qu'il appartient en dernier
r•••ort de décider de son statut politique futur~

7. Réaffirme sa ferme conviction que la présence de bases et installations
.ilitair•• risque d. constituer un obstacle majeur à l'application de la
Déclaration et qu'il incombe à la. Puissance administrante de veiller à ce que
l'exi.t.~c. d. ces bases et installations n'empêche pas la population du territoire
d'ex.rcer son droit à l'autodétermination et à l'indépendance, conformément aux
but. et principes de la Charte des Nations Unies,

8. Prie instamment la Puissance administrante de continuer à prendre tout"s
1.....ure. nië•••aires pour ne pas impliquer le territoire dans des actes
d'hoetilité ou d'ingérence dirigés contre d'autres Stats et de respocter
rigour.u....nt les buts et principes de la <2larte, la Déclaration a:lnsi que les
ré.olution. et décisions de l'Assemblée générale sur les activités Itt arrangements
.ilitair.s d•• puissances coloniales dans les territoires placés sous leur
adaini.tration,

9. se félicite des récent. échanges et voyages entrepris dans la région par
le gouverne..nt du territoire et recommande de poursuivre et d'int.neifier l.s
contact. régionaux,

10. DeMnde à nouveau insta..nt à la Puissance administrante, en
collaboration avec le gouverne_nt du territoire, d. continuer à prendre t,,",utes
•••ur•••fficace. Pour garantir le droit à la population bermudiennede di.poser en
pl.ine propriété d••e. r.ssource. naturelles ainsi que d'assumer et d. consœrver
1••attri.e de leur ai.e en valeur future,

11. 899age vive"nt 1. Puissanc. administrante, en consult.tion avec le
Gouverne..nt d•• Ber.udes, à faire tout ee qui est en .on pouvoir pour df-'-.rsifier
l'400oo.i. du territoire, notamment en multipliant .es efforts pour pra il'
l'.gricultur., le. plcberies et le secteur manufacturier dan. l'intérat . ~a
popul.tion,

12. Se félicite du r&le que joue ac~uellement dan. le territoire le Pr'~ra..e
àe. Ration. Unies pour le déVeloppement, surtout en ce qui concerne l'agriculture,
l'exploitation fore.tière et 1•• plcherie., et prie in.ta_nt le. institutions
.P4ci.li.... et tous 1.. autre. organi.me. des Nation. Unies de continuer à
accorder une attention particulière aux besoins des-Bermudes en matière de
développe..nt,

13. 'ri. à nouve.u la Pui••ance administrante, en collaboration avec les
autorité. locale., d. continuer l accélér.r le proc••sus de "ber.udisation" et
d...nde in.t....nt, l cet égard, que l'on s'efforce particulièrement d'accrottre le
nOllbre de 8.r.udien. aux postes de ge.tion, de dir.ction et d' encadre..nt 4ans les
.ecteur. public.et privé,

14. oe..nde au Gouvern.ment du Royaume-Uni de Grande-Bretagn. et d'Irlande
du Mord de bien vouloir accueillir une mi.sion de visite dans le territoire, en
teap. opportun,

1••.
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15. Prie le Comité spécial de poursuivre l'examen de cette question à sa
prochaine ;;;Sion, notamment d'envisager l'envoi éventuel d'une mission de visite
aux Bermudes, en temps opportun et en consultation avec la Puissance admin.istrante,
et de faire rapport à ce sujet à l'Assemblée générale lors de $a quarantième

. session.

PROOET DE RESOLUTION V

Question des îles Vierges britannigues

L'Assemblée générale,

Ayant examiné la question des îles Vierges britanniques,

Ayant examiné les cbapitres pertinents du rapport du Comité spécial chargé
d'étudier la situation en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux lZI,

Rappelant sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre 1960, contenant la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, ainsi
que toutes les autres résolutions et décisions de l'Organisation des Nations Unies
concernant les îles Vierges britanniques, notamment sa résolution 38/44 du
7 décembre 1983,

Tenant comete de la déclaration du représentant de la Pui.sance administrante
concernant le territoire l!/, dans laquelle il a déclaré que son gouvernement
respecterait pleinement les voeux exprimés par la population de. iles Vierges
britanniques lorsqu'elle se prononcerait sur le statut politique futur du
territoire,

Consciente de la nécessité d'assurer l'application intégrale et rapide de la
Déclaration en ce qui concernr .Le territoire,

Notant avec satisfaction que la Puissance administrante continue de participer
activement aux travaux du Comité spécial relatifs aux lle. Vierge. britannique., ce
qui permet à ce dernier de procéder à un examen .ieux documenté .t plu. utile de la
situation dans le territoire, en vue d'accélérer le proce.sus de décoloni.ation aux
fins de l'application intégrale de la Oéclaration,

Réaffirmant que la Puissance administrante est re.pon.able du développe..nt
économique et social du territoire,

Prenant note de la croissance économique .outenue, quoique ralentie par la
réce.sion mondiale, du territoire, en particulier dan. le••ecteur. de
l'immobilier, du blti.ent, du touris•• et de. banque.,

17/ A/39/23 (Partie II), chap. IV et A/39/23 (Partie VI), chap. XXI.

18/ A/C.4/39/SR.16.

/ ...
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Consciente de la .ituation géographique et des conditions économiques
particulilre. d~ territoire et tenant compte de la nécessité prioritaire d'en
di.el.ifier et d'en renforcer davantage l'économie afin d'accroitre la stabilité
-=onoalqu.,

Rapeelant la recommandation de la mission de visite des Nations Unies envoyée
aux Ile. Vierge. britanniques en 1976 191 tendant à ce que la Puissance
adaini.trante facilite la participation du territoire, en qualité de membre
a.socié, aux travaux des divers organismes àes Nations Unies, dans le cadre de la
.tratégie d'ensemble visànt à accélérer le processus de d'colonisation,

Con.ciente du fait que les missions de visite des Nations Unie. fournissent un
.cyen efficace d'évaluer la .ituation dans le. petits territoires et constatant
avec .ati.faction que la Puissance administrante est dispo•• à recevoir de•
• i ••ion. de vi.ite dan. les territoires placés sou. son administration,

1. Appsouve le chapitre du rapport du COmité spfcial chargé d'étudier la
.ituation en ce qui concerne l'application de la Déclaration .ur l'octroi de
l'indépendance aux paya et aux peuples coloniaux relatif aux lles Vierge.
~ritannique.!!l,

2. 86affir.. le droit inaliénable de la population de. Ile. Vierge.
britannique. à l'autodétermination et à l'indépendance, confor.é_nt à la
Déclaration .ur l'octroi de l'indépendance aux paya et aux peuples coloniaux
contenue dans la ré.olution 1514 (XV) de l'Assellblée g'nérale,

3. 86affir.. que de. facteur. tels que la superficie du territoire, la
.ituation géographique, l'i~rtance de la population et le caractère limit' de.
re••ourQe. naturelle. ne devraient en aucun cas retarder la réali.ation rapide du
droit inali'nable du peuple du territoire à l'autodétermination et à l'indépendance
confor....nt 1 la Déclaration contenue dan. la ré.olution 1514 (XV) de l'Aa.e~lée

,'n'rale, dont le. ~i.po.ition. sont pleinement applicable. aux lle. Vierge.
britannique.,

4. 16affir.. qu'il incombe au aoyau..-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du
Hord, 'ui.~.nce ad.ini.trante, de créer dans le territoire le. condition. propre. l
peruttre 'la population CSe. Ile. Vierge. b:1tannlque. d'.xercer libre.-nt et s.ns
ingérence .on droit inaliénable à l'autodétermination et à l'indépendance
confor....nt l la ré.olution 1514 (XV) de l'Aa.e~l'e g'n'rale et l toute. le.
autre. r'.olution. pertinente. de l'As.emblée,

5. 86affir. que c'e.t à la population de. ile~ Vierge. britannique. qu'il
appartient .n dernier re.sort de d'ter.iner .on .tatut politique futur,
confor....nt aux di.po.ition. pertinente. de la Charte de. Nation. Unie. et de la
Déelaration, prend acte de. 'lection. ,énérale. tenue. dana le territoire le

191 Docuunt. officiel. de l'A••e~J'e s'n'rale« trent. et unit••••••ion,
~ (A/3l/23/Rev.l), vol. IV, chap. XXYIII,annexe, par. 162.

~ A/3'/23 ('artie VI) et Corr.l, chap. XXI.

1•••
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11 novembre 1983 et réaffirme qu'il importe de faire prendre conscience à la
population du territoire des options qui lui sont offertes dans l'exercice de son
droit à l'autodétermination,

6. ~ que le gouvernement du territoire reste déterminé à diversifier
l'économie, en particulier dans les secteurs de l'agriculture, de la pêche et des
petites industries, et demande à nouveau à la Puissance administrante d'intensifier
ses efforts à cet égard en consultation avec les autorités locales,

7. Prie instamment la Puissance administrant., en collaboration avec le
Gouvernement des fles Vierges britanniques, de prot6ger le droit inaliénable de la
population du territoire à bénéficier de ses ressources naturelles en prenant d.s
mesures efficaces pour garantir son droit de disposer en pleine propriété de ces
ressources ainsi que d'assumer et d. conserv.r la maitrise de leur mise .n valeur
futur., .

8. Prie instamment les institutions spécialisées .t autres organismes 4es
Nations Unies, ainsi que les organismes régionaux comm. la Banqu. de dév.loppe.nt
d.s Caralbes, de prendre ou de renforcer des m.sures en vu. d·accélér.r 1. progrès
social et économique dans les îl.s Vierges britannique••t, à c.t ég.rd, note .vec
.atisfaction la contribution que le Progr.mme de. Nation. Uni.s pour 1.
dév.loppement continue à apporter au développement du territoire,

9. Pr.nd note avec s.ti.faction de l·admi••ion de. iles Vierge. britannique•
• n tant que m.mbr. associé de l'Organisation de. Nation. Unies pour l'éducation, la
.cience .t la culture, de la COmmi.sion économique pour l'Amérique latine .t les
Caralbe. et d. son org.ne sub.idiaire, le COmité de dév.loppe..nt .t d. coopération
d•• Caralb.s, .in.i qu'à diverses autr..s org.nisation. internation.le. et
régional•••t demande à la Puissanc. admini.trante d. continuer à f.ciliter la
participation de. il.s Vi.rg.s britanniqu•• aux tr.vaux d. c•• organi••s,

10. Ifti.. que la po••ibilité d·.nvoy.r, 1. ma.ent v.nu, une .utre mis.ion de
visite aux·!l•• Vi.rg.s britanniqu•• devr.it r••t.r à l·étud.,

il. !Ii! 1. Comité spéciald. pour.uivr. l·.xam.n d. c.tt. qu••tion à .a
proch.in•••••ion, not....ntd·.nvi••g.r 1·.n90i év.ntu.l d·un. mi••ion d. vi.ite
aux il•• Vierg•• britanniques, en t ••p. opportun .t .n con.ultation .vec la
Pui••anc. admini.trant., .t d. fair. r.pport à c••uj.t à l·As••~l'. génér.le lors
d. .a qua~anti~m•••••ion.

PRO:JIT DI RISOLUTION VI

gy••tion d.. il.. Cal..n••

L·As.'lblée ginéral.,

bv.nt .xamioi la qu••tion d•• il•• Cal..n•• ,

1•••
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Ayant examiné les chapitres pertinents du rapport du Comité spécial chargé
d'étudier la situation en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur
l'octroi de l" indépendance aux pays et aux peuples coloniaux 21/,. . -

Rappelant sa résolut.ion 1514 (XV) du 14 décembre 1960, contenant la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, ainsi
que toutes. les autres résolutions et décisions de l'Organisation des Nations Unies
concernant le territoire, notamment sa résolution 38/45 du 7 décembre 1983,

3. Ré
situation ~
ressources n
droit inalié
Dé'claration
dispositions

Notant la déclaration du représentant de la Puissance administrante au sujet
du territoire 11/, dans laquelle il a dit que son gouvernement respecterait
pleinement les voeux exprimés par la population des îles Calmanes lorsqu'elle se
prononcerait sur le statut politique futur du territoire,

Consciente de la nécessité d'assurer l'application intégrale et rapide de la
Déclaration en ce qui concerne le territoire,

Notant que, bien qu'ils aient continué de connaître une certaine croissance au
cours de la période considérée, les principaux secteurs de l'économie des îles
Calmanes, à savoir le tourisme, les opérations financières internationales et
·l'iMmObilier, semblent avoir été touchés par la récession mondiale,

Consciente de la situation géographique et des conditions économiques
particulières du territoire et tenant compte de la nécessité prioritaire d'en
diversifier et d'en renforcer dava,ntage l'économie afin d'accroître la stabilité
économique,

Consciente du fait que les missions de visite des Nations Unies fournissent un
moyen efficace d'évaluer la situation dans les petits territoires et constatant
avec satisfaction que la Puissanceadministrante est disposée à recevo~r des
missions de visite dans les territoires placés sous son administration,

1. Approuve le chapitre du rapport du Comité spécial chargé d'étudier la
situation en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux relatif aux îles Calmanes !!/,

2. Réaffirme le droit inaliénable de la population des îles Caimanes à
l'autodétermination et à l'indépendance conformément à la Déclaration sur l'octroi
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, contenue dans la résolution
1514 (XV) de l'Assemblée générale,

4. ~
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1!1 A/39/23 (Partie II), chap. IV, A/39/23 (Partie III) et Corr.l, chap. V, et
A/39/23 (Partie VI) et Corr.l, chap. XXII.

HI A/C.4/39/SR.l6.

W ~/39/23 (Partie VI) et Corr.l, chap. XXII.
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3. Réaffirme que des facteurs tels que la superficie du territoire, la
situation géographique, l'importance de la population et le caractère limité des
ressources ,naturelles ne devraient en aucun cas retarder la réalisation rapide du
droit inaliénable du peuple du territoire à l'autodétermination, conformément à la
Dé'claration contenue dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale, dont les
dispositions sont pleinement applicables aux îles Calmanes,

4. Note avec satisfaction que le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande
du Nord, Puissance administrante intéressée, participe activement aux travaux du
Comité spécial relatifs aux îles Calmanes, ce qui permet à ce dernier de procéder à
un examen mieux documenté et plus utile de la situation dans le territoire, en vue
d'accélérer le processus de décolonisation aux fins de l'application intégrale de
la DéclarationJ

5. Réaffirme qu'il incombe à la Puissance administrante de créer dans les
îles Ca~manes les conditions propres à permettre à la population du territoire
d'exercer librement et sans ingérence son droit inaliénable à l'autodétermination
et à l'indépendance, coneormément à la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale
et à toutes les autres résolutions pertinentes de l'Assemblée,

6. Réaffirme que c'est à la population des îles Calmanes qu'il appartient en
dernier ressort de déterminer son statut politique futur, conformément aux
dispositions pertinentes de la Charte des Nations Unies et de la Déclaration, et
réaffirme qu'il importe de faire prendre conscience à la population du territoire
des options qui lui sont offertes dans l'exercice de son droit à
l'autodétermination,

7. Réaffirme la responsabilité qui incombe à la Puissance administrante en
ce qui concerne le développement économique et social du territoire et l'invite
instamment, en collaboration avec le gouvernement du territoire, à contribuer de
façon suivie et dans toute la mesure possible à l'élaboration de programmes visant
à diversifier l'économie au profit de la population du territoire,

8. Prie instamment la Puissance administrante, en collaboration avec le
gouvernement du territoire, de protéger le droit inaliénable de la population du
territoire à jouir de ses ressources naturelles, en prenant des mesures efficaces
pour garantir son droit de disposer en pleine propriété de ces ressources ainsi que
d'assumer et de conserver la maîtrise de leur mise en valeur future et, à cet
égard, de poursuivre ses efforts pour convaincrè le, Gouvernement des Etats-Unis
d'Amérique d'assouplir son embargo sur les importations de produits à base de
tortue en provenance des îles Ca~manes, ,

9. Invite les institutions spécialisées et autres organismes des
Nations Unies, ainsi que les organismes régionaux comme la Banque de développement
des Caralbes, à continuer à prendre toutes les mesures nécessaires en vue
d'accélérer le progrès social et économique dans les îles Calmanes, et, à cet
égard, note avec satisfaction la contribution que le Programme des Nations Unies
pour le développement continue à apporter au développement du territoire,

10. Estime que la possibilité d'envoyer, le moment venu, une autre mlssion de
visite aux îlesCalmanes devrait, reste·r à l'étude,

1.• ·
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11. Prie le Comité spécial de poursuivre l'examen de cette question à sa
prochaine ;;8;ion, notamment d'envisager l'envoi éventuel d'une mission de visite
aux îles Catmanes, en temps opportun et en consul,tation avec la Puissance
aélministrante, et de faire rapport à ce sujet à l'Assemblée générale lors de sa
quarantième session.

PROJET DE RESOLUTION VII

Question de Montserrat

L'Assemblée générale,

Ayant examiné la question de Montserrat,

Ayant examiné les chapitres pertinents du rapport du Comité s~écial chargé
d'étUdier la situation en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux !!/,

Rappelant sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre 1960, contenant la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, et
toutes les autres résolutions et décisions de l'Organisation des Nations Unies
relatives à Montserrat, notamment sa résolution 38/46 du 7 décembre 1983,

Notant la déclaration du représentant de la Puissance administrante au sujet
du territoire ~, dans laquelle il a dit que son gouvernement respecterait les
voeux exprimés par la population de Montserrat lorsqu'elle se prononcerait sur le
statut politique futur du territoire,

Notant la déclaration du Gouvernement de Montserrat selon laquelle
l'indépendance était inéluctable et souhaitable et le gouvernement s'efforcerait
d'atteindre cet objectif ~,

Réaffirmant les responsabilités qui incombent à la Puissance administrante en
ce qui concerne le développement économique et social du territoire,

Notant avec préoccupation qu'au 'cours de la période considérée, Montserrat a
également été touché par la récession économique mondiale, notamment dans des
secteurs qui revêtent pour lui une importance cruciale, tels que le tourisme, le
bâtiment, l'agriculture et les industries manufacturières,

HI A/39/23 (Partie II), chap. IV et A/39/23 (Partie VI) et Corr.l,
chap. XXIII.

W A/C.4/3.9/SR.16.

Ail Voir A/AC.109/769, par. 9.
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Se félicitant de la création, dans le territoire, du Centre .de formation des
fonctionnaires et notant que l'étude des besoins de la fonction publique en matière
d'organisation et de formation devrait être achevée en 1984,

Se félicitant de la contribution apportée au développement du territoire par
le Programme des Nations Unies pour le développement, ainsi que des institutions
spécialisées et d'autres organismes des Nations Unies opérant à Montserrat et
notant en particulier l'accroissement de l'assistance que le Programme des
Nations Unies pour le développement prévoit de fournir à Montserrat pendant la
période 1982-1986,

Consciente des problèmes particuliers auxquels le territoire se trouve
confronté du fait de son isolement, de sa faible superficie, de ses ressources
limitées et de son manque d'infrastructure,

Rappelant l'envoi, en 1975 et 1982, de missions de visite dans le territoire,

Consciente du fa,it que les, missions de visite constituent un moyen efficace
d'évaluer la situation des petits territoires,

1. Approuve le I:hapitre du rapport du Comité spécial chargé d'étudier la
situation en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux relatif à Montserrat 11/'

2. Réaffirme le droit inaliénable de la population de Montserrat à
l'autodétermination et à l'indépendance conformément à la Déclaration sur l'octroi
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux contenue dans la résolution
1514 (XV) de l'Assemblée générale,

3. Réaffirme que des facteurs tels que la superficie, la situation l'
géographique, l'importance de la population et le caractère limité des ressources
naturelles ne devraient en aucun cas retarder l'exercice rapide, par la population
du territoire, de son droit inaliénable à l'autodétermination et à l'indépendance,
conformément à la Déclaration contenue dans la résoluton 1514 (XV) de l'Assemblée
générale dont les dispositions s'appliquent intégrale_nt à Montserrat,

4. Note avec satisfaction que le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande
du Nord, Puissance administrante intéressée, continue de participer aux travaux du
Comité spécial, ce qui permet à celui-ci de procéder à un examen mieux documenté et
plus utile de la situation dans le territoire, en vue d'accélérer le processus de
décolonisation aux fins de l'application'intégrale de la Déclaration,

5. Réaffirme qu'il incombe à la Puissance administrante de créer à
Montserrat des conditions qui permettront à la population du territoire, pleinement
informée des options qui lui sont offertes, d'exercer librement et sans ingérence
son droit inaliénable à l'autodétermination et à l'indépendance, conformément à la
résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale et à toutes les autres résolutions
pertinentes de l'As8emblée,

111 A/39/23 (Partie VI) et Corr.l, chap. XXIII.
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6. Réafflfaeque c'est à la population de Montseffat qu'il appaftient en
dernief fe.sort de décidef de son statut politique futuf, confOfmément aux
dispo.itions peftinentes de la Chaftedes Nations Unies et de la Déclafation et
féitèfe l'appel qu'elle a adfessé à la Puissance administfante poUf que, agissant
en coopéfation avec legouvefnement du teffitoife, elle lance des programmes
d'éduc;:ation poli.tique afin que la population de Montserrat soit pleinement informée
des options qui lui sont offertes dans l'exercice de son droit à
l'autodétermination et à l'indépendance,

7. Engage la Puissance administrante, en coopération avec le gouvernement du
territoire, à continuer à renforcer l'économie et à accroître son assistance aux
programmes de diversification en vue de promouvoir la viabilité économique et
financière du territoire,

8. Prie instamment la Puissance administrante, agissant en coopération avec
le gouverne..nt du territoire, de prendre les mesures requises pour rétablir dans
leterfitoire une croissance économique soutenue et équilibrée et d'accroitre son
assi.tanceau développement ae tous les secteurs de lléconomie, ce dont profitera
la population du territoire et espère en outre que Montserrat pourra continuer de
recevoir de. s,lbventions non budgétaires,

9. Prie en outre in.tamaent ia Puissance administrante de prendre des
mesures efficaces, en coopération avec le gouvernement du territoire, pour
sauvegarder, garantir et assurer le droit de la population de Montserrat de
po••éder et d'utiliser à son gré ses ressources naturelles, ainsi que d'établir et .
de maintenir le. contrSle de leur mise en valeur future,

10. Prie égalellent insta_nt la Puissance administrante, agissant en
coopération avec le gouvernelll8ntdu territoire, de continuer à fournir l'aide
vou: ..e pour a.surer le remplace_nt progressif du personnel étranger par des
fongtionnaires autochtones à tous les échelons, en particulier aux échelon.
supérieurs,

11. ~ que le territoire continue à participer aux travaux du Groupe de
coopération pour le développe.ent 6conollique de. Caralbes, ainsi qulà ceux
dlorganisations régionales telles que la COmmunauté des Caralbe. et la Banque de
développe_nt de. Caralbe., et lance un appel aux organismes des Nations Unies
ainai qulaux gouverne..nts donateur. et aux organisations régionale. pourqulil.
inten.ifient leur. effort. en vue d'accélér.r le progrès 6conolliqu. et .ocial du
t.rritoire,

12. Esti.. qulil faut garder à llétude la po.si:b~,lité dlenvoyer en temps
opportun une autre mis.ion de visite à Montserrat,

13. Prie le eomité .pécial de poursuivre llexamen de cette que.tion à .a
prochaine ••••ion, not....nt dl.nvi.ager l'envoi éventuel d'une autre .i••ion de
vi.ite ~ Mont.errat, en te~. opportun et .n con.ultation av.c la Pui••ance
adainistrante, et de fair. rapport à ce .uj.t à llAasemblée générale lors de .a
quarantiè.. ••••ion.

1•••
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PRaJET DE RESOLUTION VIII

Question des île Turques et Calques

L'Assemblée générale,

Ayant examiné la question des îles Turques et caiques,

Avant examiné les chapitres pertinents du rapport du Comité spécial chargé
d'étudier la situation en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux 28/,

Rappelant sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre 1960, contenant la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, ainsi
que toutes les autres résolutions et décisions de l'Organisation des Nations Unies
concernant les îles Turques et Calques, dont plus particulièrement sa résolution
38/47 du 7 décembre 1983,

Tenant compte de la déclaration du représentant de la Puissance administrante
concernant le territoire ~, dans laquelle il a déclaré que son gouvernement
respecterait pleinement les voeux exprimés par la population des îles Turques et
Caiques lorsqu'elle se prononcerait sur le statut constitutionnel futur du
territoire, et ayant à l'esprit qu'il importe de faire prendre conscience à la
population du territoire des options qui lui sont offertes,

Consciente de la nécessité d'assurer l'application intégrale et rapide de la
Déclaration en ce qui concerne le territoire,

Notant avec. satisfaction que la Puissance administrante participe activement
aux travaux du Comité spécial, ce qui permet à ce dernier de procéder à un examen
mieux documenté et plus utile de Ja situation dans le territoire,

Consciente de la situation géographique et des conditions économiques
particulières du territoire et tenan~ compte de la nécessité prioritaire d'en
diversifier et d'en renforcer davantage l'économie afin d'accroître la st,sbilité
économique, et d'élargir la base économique du territoire,

Rapeelant sa ferme conviction que la présence de bases et d'installations
militaires ne doit pas emplcher les populations des territoires non autonomes
d'exercer leur droit à l'autodétermination et à l'indépendance, conformément aux
buts et principes de la Charte et des résolutions pertinentes de l'Orqanisation des
Nations Unies,

Prenant pote de la déclaration de la Puissance administrante selon laquelle
une exploitation agricole expérimentale a été créée dans la calque du Nord pour
étudier les techniques agricoles,

111 A/39/23 (Partie II), chap. IV, A/39/23 (Partie III) et Corr.l, chap. V
et VI, et A/39/23 (Partie VI) et Corr.l, chap. XXIV.

291 A/C.4/39/SR.16.
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CQnsciente du fait que les missions de visite des Nations Unies fournissent un
.oyen efficace d'évaluer la situation dans les petits territoires et constatant
avec satisfaction que la Puissance administ~ante est disposée à recevoir des
.issions de visite dans les territoires placés sous son administration,

1. Approuve le chapitre du rapport du Comité spécial chargé d'étudier la
situation en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de
l'ind'pendanceaux pays et aux peuples coloniaux relatif aux îles Turques et
Calques 30/,

2. Réaffirme le droit inaliénable de la population des îles Turques et
Calques 1 l'autodétermination et à l'indépendance conformément 11a Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, contenue dans la
résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale,

3. Réaffirme que des facteurs tels que la superficie du territoire, la
situation géographique, l'importance de la population et le caractère limité des
ressource. naturelles ne devraient en aucun cas retarder l'exercice rapide par le
peuple du territoire de son droit inaliénable 1 l'autodéterminatio'n et à
l'indépendance tel qu'il est énoncé dans la Déclaration contenue dans. la
iésolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale, dont les dispositions sont pleinement
applicables aux îles Turques et Calques,

4. Réaffirme que le Royaume-uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord,
Pui••ance adainistrante intéressée, est tenu de créer dans le territoire les
condition. propres à permettre à la population des îles Turques et Calques
d'exercer librement et sans ingérence son droit inaliénable à l'autodétermination
et à l'indépendance, conformément à la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale
et à toute. le. autres résolutions pertinentes de l'Assemblée,

5. Réaffirme qu'il incombe à la Puissance administrante, en vertu de la
Charte des Nations Unies, d'assurer le développement économique et social des
territoire. sous sa dépendance et prie instamment la Puissance administrante, en
con.ultation avec le gouvernement du territoire, de prendre les mesures nécessaires
pour prollOuvoir le développement économiqu\:t et social des îles Turques et Calques
et, en particulier, d'intensifier et d'élargir son programme .d'aide en vue
d'accélérer le développement de l'infrastructure économique et sociale du
territoire,

6. SOuligne qu'il faudrait accorder une attention accrue à la
diversification de l'économie, notamment au développement de l'agriculture et de la
pêche, au profit de la population du territoire,

7. Rapeelle qu'il incombe à la Puissance administrante, conformément aux
voeux de la population des îles .Turques et Calquest de protéger, garantir et
as.urer le droit inaliénable de cette population à jouir de ses ressources
naturelles, en prenant de. aesures efficaces pour garantir son droit de disposer en
pleine propriété de ces re.sources ainsi que d'assumer et de conserver la maîtrise
de leur aise en valeur future,
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8. Prend acte de la déclaration de la Puissance administrante selon laquelle
l'installation militaire située dans les îles Turques et Calques a été fermée et le
gouvernement du territoire peut désormais disposer à son gré des terres laissées
ainsi vacantes,

9. Prie instamment les institutions spécialisées et autres organismes des
Nations Unies, ainsi que les organismes régionaux comme la Banque de développement
des caralbes, de continuer de porter un intérêt particulier aux besoins des îles
Turques et Calques en matière de développement et se félicite de l'appui soutenu du
Programme des Nations Unies pour le développement,

10. !Il! la Puissance administrante, en consultation avec le gouvernement du
territoire, de continuer à prêter l'assistance nécessaire pour donner à un
personnel local qualifié les compétences indispensables pour assurer le
développement des secteurs. économique et social du territoire,

11. Estime que la possibilité d'envoyer, le moment venu, une autre mission de
visite aux îles Turques et Calques devrait rester à l'étude,

12. !Il! le Comité spécial de poursuivre l'examen de cette question à sa
prochaine session, notamment d'envisager l'envoi éventuel d'une au,tre mission de
visite aux île Turques et Calques, en temps opportun et en consultation avec la
Puissance administrante, et de faire rapport à ce sujet à l'Assemblée générale lors
de sa quarantième session.

PROJET DE RESOLUTION IX

Question des îles Vierges américaines

L'Assemblée générale,

Ayant examiné la question des îles Vierges américaines,

Ayant examiné les chapitres pertinents du rapport du Comité spécial cha~gé

d'étudier la situation en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux 1!1,

Rappelant sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre 1960, contenant la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, ainsi
que toutes les autres résolutions et décisions de l'Organisation des Nations Unies
concernant les tles Vierges américaines, dont plus particulièrement sa résolution
38/48 du 7 décembre 1983,

lil A/39/23 (Partie II), chap. IV, A/39/23 (Partie III) et Corr.l, chap. VI et
A/39/23 (Partie VI) et Corr.l, chap. XXV.
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Not~t avec satisfaction que les Etats-Unis d'Amérique, Puissance
adainistrante, continuent de participer aux travaux du Comité spécial relatifs aux
île. Vierge. a.ricaines, ce qui permet à ce dernier de procéder à un examen mieux
docu..nté et plus utile de la situation dans le territoire et constatant avec
satisfaction que la puissance administrante est disposée à recevoir des missions de
vi.ite 4ans les territoires placés sous son administration,

Se félicitant de la participation d'un représentant du gouvernement du
territoire aux travaux du COmité spécial,

Ayant entendu la déclaration du représentant de la Puissance administrante au
sujet des fle. Vierges américaines !!l,

potant que le gouvernement du territoire a entrepris d'intensifier ses efforts
pour diVelopper et diversifier l'économie et notant en outre que les secteurs des
industries manufacturières, de la construction et du tourisme se développent, que
le revenu par habitant augmente et que le taux de chômage est relativement faible
dans le territoire,

Notant que le gouvernement du territoire favorise le développement de
l'agriculture, qu'il vient d'acheter à cette fin 804 hectares à Sainte-Croix pour
développer l'agriculture, favoriser l'accession à la propriété privée et construire
une école profe••ionnelle,

Expri..nt à nouveau l'avia que la participation des territoires aux organismes
du. systèRe de. Nations Unies en qualité de membres associés fait partie de la
.trat'gie générale d'accélération du processus de décolonisation,

Consc.ente du fait qu'en 1967, la Puissance administrante a transféré au
gouverne.ent du territoire la possession de son ancienne base navale de
Saint-Tho..s, en se réservant le droit de la réoccuper, et qu'elle conserve un
, ..tteur radiogonio.etrique radar et sonar et une station de poursuite sous-marine
au large de lac8te ouest de Sainte-Croix,

1. !Rprouve le chapitre du rapport du COmité spécial chargé d'étudier la
situation en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux relatif aux îles Vierges
_éricaines W'

2. R8affir.e le droit inaliénable de la population de. îles Vierges
..éricaines à l'autodéteraination et à l'indépendance conformément à la Déclaration
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, contenue dans la
r'solution 1514 (XV) de l'Assemblée générale, •

3a1 A/C.4/39/SR.17.

33/ A/39/23 (Partie VI) et COrr.l, chap. XXV.
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3. aéitère que des facteur·s tels que la superficie du territoire, la
situation g4ographique, l'importance de la population et le caractère limité des
ressources naturelles ne devraient en aucun cas retarder le prompt exercice par la
population du territoire de son droit inaliénable à l'autodétermination et à
l'indépendance conformément à la Déclaration contenue dans la résolution 1514 (XV)
de l'Assemblée générale, dont les dispositions sont pleinement applicables aux îles
Vierges américaines,

4. Réaffirme qu' .il est du devoir de la Puissance administrante de créer aux
Eles Vierges américaines les conditions permettant à la population du territoire
d'exercer librement et sans ingérence son droit inaliénable à l'autodétermination
et à l'ind'pendance! conformément à la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale,

5. Demande à la Puissance administrante, compte tenu du souhait exprimé par
la population des Eles Vierges américaines, de prendre toutes les mesures
néees.aires pour accélérer le processus de décolonisation, conformément aux
dispositions pertinentes de la Charte des Nations Unies et de la Déclaration, ainsi
que des autres résolutions de l'Assemblée générale sur la question,

6. Note que le sénat des Eles Vierges américaines a créé un comité restreint
chargé de diterminer la manière dont la population du territoire envisageait son
statut futur et de présenter des reco..ndations à cet égard à la Législature et
note en outre que des auditions ont commencé sur toute l'étendue du territoire,

7. Réaffirme qu'en vertu de la Charte, il incombe à la Puissance
administrante d'assurer le développement économique et social du territoire,

8. Prie instamment la Puissance administrante, en collaboration avec le
gouyarnement du ter.ritoire, de renforcer l'économie de celui-ci en prenant des
..sura. supplément&ires de diversification dans tous les danaines et en mettant en
place une infrastructure appropriée de manière à le rendre moin~ tributaire de la
Puissance administrante sur le plan économique,

9. Note avec sati.faction l'admission récente, en tant que ...bre associé,
de. Ele. Vierges américaines à la OO..ission économique pour l'Aaérique'latine et
le. caralbes et à son organe subsidiaire, le COmité de développement et de
coopération de. Cara!bes et invite la Puissance administrante à faciliter l'entrée
du territoire dans d'autres organisations du système des Nations Unies,

10. Prie in.tamment la Puissance administrante, en collaboration avec le
.Gouverne.ant de. Iles Vierges américainas, de protéger le droit inaliénable de la
population du territoire à jouir de .es ressources naturelles, en prenant de•
• e.ure. efficaces pour garantir à cette poPulation son droit de disposer en pleine
propriété de ce. re.sources ainsi que d'ass'Jmer et de con.erver la maltrise de leur
mi.e en valeur future,

1•••

11. Prie in.t....nt la Puissance adainistrante, en collaboration avec le
gouverne..nt du territoire, de continuer à améliorer la .ituation sociale et de
prater une .ttention particulière à la solution des probl~_. pos's en matf,ère de
loge..nt. sociaux, de .oin. de .ant', d'en.elgnement et de délinquance, 6+ l cet
égard, note que de. efforts supplé..nt.ires sont n'ces.aire. pour relancer les
progr._. de soin. de .ant.é, _éliorer la prévention du cri.., décour.ger 1.
délinqu.nce juvénile et él.rgir,et moderni.er les installations .col.ires,

i
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12. Prie inst...antla Puissance administrante de continuer à prendre toutes
le....ures n6ce.saires pour se conformer pleinement aux buts et principes de la
Charte, à laD8claration et aux résolutions et décisions pertinentes de l'Assemblée
générale relatives aux activités militaires et aux dispositions de caractère
.ilitaire prises par les puissances coloniales dans les territoires sous leur
adJIini.tration,

13. E.time que la possibilité d'envoyer, le moment venu, une autre mission de
vi.ite aux Iles Vierges _éricaines devrait rester à l'étude,

14. Prie le COmité spécial de poursuivre l'examen de cette question à sa
prochaine se••ion, notaJlUll8nt d'envisager l'envoi éventuel d'uni? autre mission de
vi.ite aux Iles Vierges a_ricaines, en temps opportun et en consultation avec la
Pui....nce adalinistrante, et de faire rapport à ce sujet à l'Assemblée générale lors
de sa quarantième session.

PRooST DE RESOLUTION X

Question d'Anguill!

L'Aa.emblée générale,

Av.nt eXUliné la question d'Anguilla,

Ayant examiné les chapitres pertinents du rapport du Comité spécial chargé
d'étudier la .ituation en ce qui concerne l'octroi de l'indépendance aux pays et
.ux peuple. coloniaux ~!I,

RaRf!lant la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale en date du
14 déce. Jre 1960, contenant la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux paya
et aux peuple•.coloni.ux,

1
1
i

1

1,
i

Ay.nt examiné le r.pport de la Mission de visite des Nations Unies lil envoyée
à Anguill. en .eptembre 1984, sur l'invitation du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
a'Irlande du Nord en tant que pui••ance administrante !!l,

AXlnt entendu la déclaration du Pré.ident de la Mission de visite ll/,

Axant entendu la déClaration du représentant de la Putssanoe administrante 38/,

1JI A/39/23 (Partie II), chap. IV, et A/39/23 (Partie VIII).

}!/ A/AC.109/799.

}6/ A/AC.109/772.

lZ/ A/C.4/39/SR.14.

!II A/C.4/39/SR.16.
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'e
Se télicitant de la coopération de la Puissance administrante aux travaux du

Comit~ spécial relatifs aux territoires administrés par le Royaume-Uni et du fait
qu'il. a volontiers permis aux missions de visite des Nations Unies de se rendre
dans ces territoires,

5e

Conscient des problèmes p,articuliers auxquels le territoire se heurte du fait
de sa situation géographique/ de sa faible superficie, de ses ressources limitées
et de son manque d'infrastr~cture,

rs

Réitérant que des factuurs tels que la superficie du territoire, la situation
géographique, l'importF;iI~'; de la population et le caractère limité des ressources
naturelles ne devl.aient en aucun cas retarder l'application de la Déclaratton
contenue dans la résotution 1514 (XV) de l'Assemblée générale, dont les
dispositions sont pleinement applicables à Anguilla,

1
~

1. Approuve le chapitre du rapport du Comité spécial chargé d'étudier la
situation en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux relatif à Anguilla 11/'

2. Approuve également le rapport de la Mission de visite des Nations Unies à
Anguilla en 1984 !!/,

3. ~~~firme le droit inaliéraable du peuple d'Anguilla à l'autodétermination
et à l'indépendance, conformément à la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance
aux pays et aux peuples coloniaux, contenue dans la résolution 1514 (XV) de'
l'Assemblée générale,

(6

4. Exprin~ ses remerciements à la Puissance administrante et au Gouvernement
d'Anguilla pour la coopération étroite et l'assistance qu'ils ont fournies à la
Mission,

~ée
et

5. Demande instamment à la Puissance administrante, agissant en
collaboration avec le Gouvernement d'Anguilla, de développer les programmes
d'éducation politique afin que la population du territoire soit mieux informée des
options qui lui sont offerteG dans l'exercice de son droit à l'autodétermination et
à l'indépendance, conformflment à la Charte des Nations Unies et à la Déclaration,

6. Exprime l'opin~ que les mesures tennant à encourager le développement
économique et social d'Anguilla cOn~tltuent un élément essentiel du processus
d'autodétermination et, à cet égard, in\~ite la Puis.ance administrante à continuer,
en étroite collaboration avec le gouvernement du territoire, à intensifier et
diversifier ses programmeô d'assistance au développement en faveur d'Anguilla,

39/ A/39/23 (Partie VIII).
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7. !t!:! la Puissance administrante de cont.inuer, compte tenu des
observations, conclusions et recommandations de la Mission de visite !QI, de
s'assurer le concuurs des institutions spécialisées et des autres organismes des
Nations Unies ainsi que d'autres organismes régionaux et internationaux, en vue de
développer et de renforcer l'économie du territoire,

8. Prie en outre la Puissance administrante de faciliter la participation du
territoire, en tant que membre associé, aux activités de divers organismes du
système des Nations Unies, ainsi que d~~utres organismes régionaux et
internationaux,

9. Estime que la possibilité d'envoyer, le moment venu, une autre mission de
visite à Anguilla devrait rester à l'étude,

10. !I!! le COmité spécial de poursuivre l'examen de cette question à sa
prochaine sessi.on, notamment d'envisager l'envoi éventuel d'une autre mission de
visite à Anguilla, en temps opportun et en consultation avec la Puissance
administrante, et de faire rapport à ce sujet à l'Assemblée générale lors de sa
quarantième session.

25. La Quatrième COmmission recommande également à l'Assemblée générale d'adopter
les projets de consensus suivants 1

PROJET DE CONSENSUS 1

Question des Tokélaou

L'Assemblée générale, ayant examiné les chapitres pertinents du rapport du
comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'application de la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples ooloniaux !lI,
et ayant entend:: la déclaration du représentant de la Nouvelle-Zélande en ce qui
concerne les Tokœlaou !il, note avec satisfaction que la puissance administrante,
dans l'exercice de ses responsabilités à l'égard des Tol,élaou, est disposée à
maintenir une étroite collaboration avec l'Organisation des. Nations Unies.
L'Assellblée réaffirme le droit inaliénable de la population des Tokélaouà
l'8utodétermination conformément à la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance
a'lx pays et aux peuples coloniaux contenue dans la résolution 1514 (XV) de
l'Asa8.blée en date du 14 décellbre 1960, et réaffirme en outre qu'il incombe à la
Puia.ance administrante de tenir la population des Tokélaou pleinement informée de
ce droit. A cet égard, l'ASsemblée note que la populatiofi du territoire a indiqué
que, pour le moment, elle ne souhaitait pas revoir la nature des relations qui
unissent actuellement les Tokélaou à la Nouvelle-zélapde. L'Assemblée accueille
avec satisfaction les affirmations de la Puissance administrante, selon lesquelles
elle continuera de se laisaer guider uniquement Par les voeux de la population des

421 A/AC.I09/799, par. 172 à 193.

41/ A/39/23 (Partie 11), chap. IV et A/39/23 (Partie VI) et COrr.l,chap. XIV.

!AI A/C.4/39/SR.14.
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Tokélaou concernant le statut futur du territoire et note également que la
Puissance administrante a donné aux ~kélaouans l'assurance qu'elle continuerait à
leur accorder son assistance au cas où ils souhaiteraient modifier leur statut
actuel. L'Assemblée demande à la Puissance administrante de poursuivre son
programme de formation politique dans le cadre des efforts qu'elle déploie pour
,assurer la préservation de l'identité et du patrimoine culturel de la population
des Toké1aou. L'Assemblée note avec satisfaction que la Puisance administrante
établit actuellement un recueil de toutes les lois et de tous les règlements qui
s'appliquent au territoire, y compris les lois traditi,01:tne11es, et prie instamment
la Puissance administrante d'accélérer ses travaux, ainsi que la traduction en
tokélaouan desdits lois et règlements. T..'Assemblée est~.me que la Puissance.
administrante doit continuer de tenir la population des Tokélaou informée de
l'examen, à l'Organisation des t~ations Unies, de la situa't.ion dans le territoire.•
L'Assemblée reconnaît que le développement politique et économique des Tokélaou
constitue un élément important du processus d'all.todétermination. Elle note à cet
égard avec satisfaction que le Fano (Conseil) général des Tokélaou assume des
pouvoirs plus étendus dans les affaires politiques, économiques lit financières
locales. L'Assemblée prend acte en outre des efforts que déploia continûment la
Puissance administrante pour favoriser le développement économique du territoire
ainsi que des mesures qu'elle a prises pour sauvegarder et garantir les droits de
la population des Tokélaou à toutes ses ressources naturelles et aux avantages qui
en découlent. A ce sujet, l'Assemblée note avec satisfaction la conclusion,
en septembre 1983, d'un accord sur l'accès aux zones de pêche passé av~cl'American

Tunaboat Association, qui porte sur les zones économiques combinées des îles COok,
de Nioué, de l'Etat du Samoa occidental, des Tokél.aou et de T\,Ivalu. L'Assemblée
note que le Traité de Tokehega entre la Nouvelle-zélande et les Etats-Unis
d'Amérique, qui délimite la frontière maritime éntre .1ee Tokélaou et les SUloa
américaines, est entré en vigueur le 3 sept~mbre 1983. L'Assemblée estime.que la
Puissance administrante doit continuer d'étendre l'aide budgétaire et l'assistance
au développement qu'elle fournit au territoire. Elle note avec satisfaction que la
Puisance administrante s'emploie de façon suivie à améliorer la situation dans les
domaines de la santé publique, des travaux publics et de l'enseignement.
L'Assemblée remercie à nouveau les institutions spécialisées et les autres
organismes des Nations Unies ainsi que'les organisations régionales pour l'aide
fournie aux Toké1aou et leur demande de continuer à apporter une assistance au
territoire. Consciente du fait que les missions de visite des Nations Unies
offrent un moyen efficace de se rendre compte de la situation régnant dans les
petits terr'itoires, l'Assemblée est d'avis qu'il faudrait envisager, compte tenu en
particulier des voeux de la population des Tokélaou, la possibilité d'envoyer en
temps opportun d'autres missions de visite dans le territoire. L'Assemblée prie le
Comité spécial .de poursuivre l'examen de cette question à sa prochaine session et
d'envisager l'envoi d'une nouvelle mission de visite aux Tokélaou, selon qu'il
conviendra et en consultation avec la Puissance administrante, et de faire rapport
à ce sujet à l'Assemblée lors de sa quarantième session.

1•••
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PROJET DE CONSINSUS II

Question de Pitcairn...
L'Assellblée générale, ayant examiné les chapitres pertinents du rapport du

Oo.ttésp4cial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'application de la
Déclaration .ur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux !li,
prend note de la àéclaration du représentant du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlanae du Nord W selon laquelle le Gouverne_nt britannique a pour politique
de respecter le. voeux de la population de Pitcairn lors de l'examen du futur .
statut constitutionnel du territoire, et de continuer d'encourager lell habitants de
Pitcairn à a...ucer fidiles au mode de vie qu'ils se sont choisi et qui est le
mieux adapté à la spécificité de leur situation. L'Assemblée demande à nouveau à
la Puissance administrante de continuer à prendre les mesures nécessaires pour
protéger les intérêts de la population de Pitcairn. L'Assemblée prie le Comité
sP4tcial de poursuivre l'examen de cette question à sa prochaine session et de faire
rapport à ge sujet à l'Assemblée lot~ de sa quarantième session.

PROJET DE CONSENSUS III

Question de Gibraltar

L'Assemblé. générale, notant que le Gouvernement espagnol et le Gouvernement
du Royaume-uni d. Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord ont signé une déclaration le
10 avril 1980 à Lisbonne 45/ se proposant, conformément aux résolutions pertinentes
de l'Organisation des Nations Unies, de résoudre le problème de Gibraltar,
convenant à oette fln cS'en9ager des négociations en vue de surmonter toutes leurs
divergenoes sur Gibralta~ convenant aussi de rétablir des communications directes
dan. ~. r6gion, le Gouverne..nt espagnol ayant d'ciaé de s\lspendre l'application
de. "sures actuelle.nt en v1gueu1' et les deux gouvernements convenant de fonder
leur coop6ratlon future .ur la réciprocité et la pleine égalité des droits, notant
que 1•• deux gaqyerne.nt. sont convenus le 8 janvier 1982 à Londres de fixer au
20 avril 1982 la date de l'applioation intégrale de la D6claration de J-isbonne, y
ca.prl••n ce qui conoerne l'ouverture de négociations et le rétablisseNent
siaultan, desQC)...unicationa directes dans la région, et notant que le. deux
gouverne..nta, lorsqu'il••ont oonvenus par la suite de différer ces arrangements,
ont indiqué qu'~l. étaient résolus à préserver l'élan du Processus entamé par la
Déclaration de Lisbonne d'avril 1.980 et qu'ils av.ient l'lntention de fixer une
nouvelle date pour ~'application de l.dite Déclar.tion, prie inst....nt les deux
gouverne..nta de rendre ~sible l'ouverture de. négociations pr'vues a.ns le

43/ A/39/23 (Parti. VI), ohap. XV.

!tIA!C.4/39/SR.16.

!~I Voir A/AC.109/603 et Corr.l, par. 13.
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consensus adopté par l'Assemblée le 14 décembre 1973 !il, afin de parvenir à une
solution durable du problème de Gibraltar, compte tenu de. résolutions pertinentes
de l'Assemblée générale et dans l'esprit de la Charte des Nation. Unies.

26. La Quatrième COmmision recommande à l'Assemblée générale d'adopter le preljet
de décision suivant 1

PROJBT DB DBCISION 1

Question de Sainte-Hélène

L'Assemblée générale, ayant examiné le8chapitres pertinents du rapport du
Comité s.pécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'application de la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux !ZI,
et ayant entendu la déclaration du représentant du Boyau_Uni de Grande-Bretagne
et d'Irlande du Nord, Puissance administr,ante 48/, réaffirme le droit inaliénable
de la population de Sainte-Hélène à l'autodétermination et à l'indépendance,
conformément à la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux" figurant dans la résolution ].514 (XV) de l'Assemblée en date du
14 décembre 1960. L'Assemblée note l'engagement qu'a pris le Gouvernement du
Royaume-Uni de respecter le. voeux de la population du terr.itoire concernant son
statut politique futur et, à cet égard, prie in.t....nt la Pui••anceadministrante
de continuer à prendre toutes les mesures néce.salre., en consultation avec le
Conseil législatif et les autres représentants du pt)uple de Sainte-Hélène, pour
assurer l'application rapide de la Déclaration au regard du territoire et réaffirme
à ce sujet qu'il importe de sensibiliser la population de Sainte-Hélène aux
possibilités que lui offre l'exercice ae .on droit à l'autodétermination.
L'Assemblée exprime l'espoir que la Puissance admini.trante continuera d'exécuter
des projets en matière d'infrastructure et de développe..nt co..unautaire de .
manière à améliorer le bien-Itre général, ainai qu'à encourager les initiatives et
l'entreprise locales, en particulier dans le••ecteur. de la .ylviculture et de
l'artisanat. Blle prend egalement note que la Pui••ance adaini.trante estdispo.ée
à relancer l'industrie de la pêche dan. le territoire. L'As.eabl'e réaffirme que
lemaintien de l'aide au développement a~cord'- par la Pui••ance admini.trante
constitue, avec l'apport éventuel d'·une aide de la co_unaut' internationale, un
moyen important d'accroltre le potentiel économique du territoire et de faciliter à
la population la pleine réalisation des objectifs 'nonc's dan. les dispositions
pertinentes de la Charte des Nations Unie.. L'As.e~l'e note avec préoccupation la
présence d'une base militaire sur l'11e dépendante de l'lacension. Blle rappelle à
cet égard toutes les résolutions et décision. pertinente. de l'Organisation des

46/ Documents officiels de l'A••e~l'e s'n'rale« vingt-huitiè.e session,
SuPPlément No 30 (A/9030), p. 120, point 23 de l'ordre du jour.

47/ A/39/29 (Partie II), A/3J/23 (Partie III) et Oorr.l, chap. VI et A/39/23
(Partie VI), chap. XVI.

48/ A/C.4/3t/SR.16.
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••~ionaUni•• conc:.rn.n~ d•• b•••••~ installations ..ilitaire. aan. les territoires
~19"i.\I~ '~J)Oft.utqnoM••.. L'As•••1M, pr.nant acte de l'attitûae ,favorablede
1.' PU1••-',._"'i,trant. quant l l'accu.ll d••i ••lons de visiteaes
".tiOll. Uni•• An. l•• ,t.rritoir•• qu'.ll. aa.inistre, e.timequ'il convient ae ne
p""J:4r. d.vu. l.~.ibilit'CS'.nvoY.r un. telle misslon à Sainte-Hélène en
~..,. ofportun. L'aa•••l'.prie le CoMité .p'cial ae pour.uivre l'examen aecette
q••tian l •• procb.in•••••ion, y cOilpri. la po.sibilité ~'envoyer en te.ps
opportun un••i ••ion d. vi.it. à Sainte-Hélène, en con.ultation avec la Pui••ance
.daioi.trant., .~ d. f.ir. rapport à c••ujet à l'Assembl'e lors ae sa
qu.rant~'" ....ian.
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